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pour nutre part, nous abstenir tle travailler ä ces amelioralions sans

renoncer aussi au concours des moyens de defense des fortifications.
Or, avanl que Ton puisse aborder seulement les etudes techniques,

il est necessaire de s'entendre prealablement sur la valeur strategique
des positions et sur leur influence quant aux Operations, si Ton ne
veut pas occasionner des depenses qui seraient aussi peu utiles pour
la defense qu'onereuses au fisc.

(A suivre.)

DES NOUVELLES ARMES A FEU PORTATIVES.

Ciarens, le 26 janvier 4865.
Mon eher Lecomte,

Vous avez bien voulu me demander les notes que j'ai communi-

quees le 16 courant aux officiers reunis aux Trois-Suisses. Je vous
les envoie telles quelles. J'avais recueilli ces notes dans un but
d'instruction personnelle; elles proviennent, en bonne partie, des excel-
lents ouvrages de MM. de Plönnies el Cesar Rüstow. Je n'ai fait que
les classer et les accompagner de quelques appreciations, dans
l'intention d'en faire le sujet d'une lecon speciale de mon cours aux
ecoles de lir. Je nc vous donne donc point ceci comme un travail
qui epuise la matiere, cela peut tout au plus servir de base ä une
discussion plus approfondie de la question. Si vous croyez qu'ä ce

litre ces notes puissent interesser quelques-uns de vos lecteurs, faites-

en l'usage que bon vous semblera, el recevez Tassurance de mon
affectueux devouement.

W. van Berchem, lieut.-colonel.

L'idee du chargement par la culasse remonte aux premiers temps
de l'emploi de la poudre et de Tintroduclion des armes ä feu.

La forme generale de toute arme ä feu, determinee par le mode
d'action de la poudre comme force motrice, est celle d'un tube soli-
demenl ferme ä un bout. La charge se place au fond du tube, la balle

recouvrant la poudre que Ton se reserve la faculle d'enflammer, par
un procede quelconque, au moment oü le coup devra partir. La paroi
posterieure et les parois laterales doivent presenter une resistance
süffisante ä l'action des gaz el ne leur offrir aucune issue; le tube

doit avoir une longueur assez grande pour que la poudre soit
entieremenl consumee au moment oü le projectile parvient ä Textremite
anlerieure.

II y aura donc deux methodes possibles:
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La premiere consistera ä employer un lulie forme ä un bout d'une

maniere permanente, tube dans lequel on introduira la charge par
Textremite ouverte (la bouche) par laquelle le projectile ressortira

plus tard. II faudra, dans ce cas, se servir d'inslrumenls accessoires

|iour faire parvenir la poudre et la balle au fond du tube oü doit se

produire l'explosion.
La seconde methode consislera ä employer un tube qui puisse

s'ouvrir ä son extremite posterieure (la culasse) k la volonte du tireur,
permettre ä celui-ci de placer la charge directement ä Tendroit
qu'elle doit occuper et se refermer ensuite aussi solidement que cela

est necessaire.
Cet apercu des deux modes de chargement permet dejä d'apprecier

d'une maniere generale les avantages et les inconvenients respectifs
des deux systemes.

Avec le chargement par la bouche, la conslruclion du canon est

simple et solide; mais en revanche l'operation de charger est plus

•ompliquee et ralentie par la necessite de se servir d'aecessoires.

Avec le chargement par la culasse, la maniere de charger est simple
et rapide; mais, en revanche : 1° il y a un mecanisme de plus dans

Tarme; 2° il est difficile d'obtenir une clöture hermetique avec une
piece que Ton doit pouvoir enlever et replacer facilement; 3° il est

difficile de construire un mecanisme qui, tout en jouant aisement,
possede la solidite et la durabilite necessaires. - - -

Ces considerations tres simples resumenl la question el suffisent

pour expliquer ce qui s'est passe ä toules les epoques.

Assurer aux armes la plus grande efficacite possible, voilä le but

que Ton s'est toujours propose. Pour une arme de tir, les facteurs

prineipaux de cetle efficacile sont : la portee, c'est-ärdire la dislance
ä laquelle peut s'etendre Teffet de Tarme; la precision, c'est-ä-dire
la probabilite plus ou moins grande d'atteindre le but que Ton veut

loucher; la penetration, c'est-ä-dire l'action deslructive exercee par
le projectile sur Tobjet qu'il vient frapper ; la tension de la trajectoire,

qui diminue l'influence des erreurs dans l'estimation des

distances et dans la hauteur des coups; enfin Ia rapidite du lir,'c'est-
ä-dire Ia possibilite de tirer Ie plus grand nombre de coups dans un

temps donne.

Les perfectionnements introduits successivement dans le but
d'augmenter ces divers elements de l'efficacite du tir peuvent se resumer
de la maniere suivante :

Construction toujours plus soignee des diverses parties de Tarme

et surtout du canon.
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Introduction des rayures en spirale destinees ä produire le

mouvement de rotation normale.
Modifications successives du sysleme destine ä communiquer le feu

ä la charge.
Application de systemes de mire qui assurent la justesse du tir aux

diverses distances.

Diminution du calibre, qui permet d'augmenter le poids de la

charge relativement ä celui de la balle.

Emploi des balles allongees, qui surmonlent plus facilement la
resistance de Tair.

Pour faciliter le chargement: perfectionnements apportes ä la
baguette, emploi de la cartouche et invention de systemes de forcement
qui permettentde charger un fusil raye aussi facilement qu'un fusiljisse.

La construction des armes de guerre doil tenir compte de l'emploi
tactique des troupes auxquelles ces armes sont destinees et prösenter
ä cöte des garanties d'efficacite absolue, la simplicite, la solidite et la
durabilite indispensables pour l'usage militaire.

C'est surtout ä ce point de vue que les difficultes que nous avons

signalees s'opposerent constamment ä l'introduction generale de fusils
se chargeant par la culasse bien que Ton n'ait jamais perdu de vue
les avantages qu'offrirait leur emploi, puisque Ton retrouve k toutes
les epoques des tentatives faites pour surmonter ces difficultes.

Malgre Tinteret historique qu'offrirait l'etude de ces tentatives, il
suffira, pour notre but. d'en indiquer rapidement les phases principales,

avant d'arriver ä examiner ce qui nous interesse plus directement

: l'etat actuel de la question.
Les premiers modeles d'armes se chargeant par la culasse remontent

ä l'origine meme des armes ä feu, on en trouve dans toutes les

collections, et quelques-uns d'entre eux renferment, en principe, des

idees que nous voyons appliquees dans les systemes modernes les plus
perfectionnes. Un modele, datant de 1550, est attribue au roi Henri II
de France.

Beaucoup d'anciens fusils de rempart ont une culasse qui s'enleve

completement pour permettre d'introduire la charge par un prolon-
gement de Täme en arriere. L'on replace ensuite la culasse qui se

fixe solidement au moyen d'un coin ou d'une vis de pression; c'est
Tenfance du Systeme de clöture d'Armstrong.

Une arme, egalement assez ancienne, a un canon mobile qui vient
s'adapter, au moyen d'un pas-de-vis qui fait un demi-tour, sur une
culasse fixe terminee par un tronc de cöne; une poignee, fixee au

canon, permet de le faire tourner pour le dögager de la culasse et
le pousser ensuite en avant.
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Au XVIIIe siöcle viennent se placer deux armes rendues celebres

par les noms de leurs constructenrs: Tamusette du marechal de

Saxe et le fusil de Montalembert; dans toutes deux la culasse s'ouvre
ä sa partie superieure pour permettre l'introduction de la charge.

En 1751, La Chaumette construit un fusil se chargeant par la
culasse, fusil qui est restö connu.

Les grandes guerres de la fin du XVIII« siecle et du commencement

du XIXe vinrent de nouveau concentrer l'attention et les efforts

sur tous les perfectionnements militaires. Napolöon ouvrit un concours

pour l'invention d'un systöme de chargement par la culasse applicable

aux armes de guerre.
Le systöme de Pauli, qui date de 1812, est le premier dan6 lequel

se retrouve Tidöe, realisöe aujourd'hui dans le fusil k aiguille prussien,

de la cartouche unique, j'entends par-lä une cartouche qui
renferme ä la fois la force motrice, le projectile et la substance destinee
ä produire Tinflammation. C'est encore une simplification du chargement,

puisque Topöration d'amorcer se trouve supprimöe. Ce systöme,
une des premieres applications de la döcouverte des fulminates, fut
introduit ä titre d'essai pour un detachement de chasseurs; on lui
reprocha un mecanisme trop complique, une trop grande difficultö ä

pouvoir transporter la quantite de munition necessaire, et il fut bientöt
abandonnö.

A Ia suite de Tadoption du Systeme ä percussion, les efforts pour
arriver ä un Systeme applicable de chargement par la culasse prirent
un nouvel ölan.

Le premier rösullat que Ton en retrouve est Tintroduetion en France
du fusil de rempart (modele de 1831), puis d'un mousqueton de
cavalerie et de deux fusils de rempart plus lögers abandonnös des lors.

Dans le fusil de rempart, modöle de 1831, une culasse mobile,
destinee ä recevoir la charge, ötait maintenue contre le canon par un
mecanisme assez simple; en le faisant jouer Ton pouvait relever la

culasse, au moyen d'un bouton qui y ötait adapte, et la placer ainsi
dans une posilion verticale pour y introduire la charge, puis on l'a-
baissait de nouveau et le mecanisme, manoeuvre en sens inverse, la

pressait contre le canon. L'inflammation ötait produite au moyen
d'une capsule et d'une platine ä percussion.

C'est egalement en 1831 que se place l'invention d'un fusil lisse

se chargeant par Ia culasse qui porte Ie nom de son inventeur Robert.
Dans ce fusil le canon se termine, en arriere, par une culasse ayant
la forme d'un cube dont la partie supörieure peut se soulever, ce qui
permet d'introduire la cartouche dans le canon. En se relevant la

partie mobile comprime le grand ressort et arme ainsi un marteau
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qui y est adapte. A la cartouche etait attache un pelit cylindre ren-
fermanl le fulminate qui ressorlait en arriere lorsque la cartouche
etait en place; une fois la culasse refermöe le fusil etait donc charge,
amorce el armö. La pression du doigt sur la detente degageail le

grand ressort et son marteau venait frapper sur le cylindre fulminant
et determiner ainsi Tinflammation de la charge.

Ce Systeme fut soumis ä des essais tres serieux en France et ailleurs;
il fut expörimente en Suisse oü Ton en retrouve encore plusieurs
modeles, en particulier dans la colleclion de Thun. II ne fut cependant
adopte nulle part, soit ä la suite d'experiences defavorables faites par
quelques detachements de l'armöe d'Afrique qui Tavaient recu ä titre
d'essai, soit ä la suite des rapports d'une commission qui avait öle

chargee de Texaminer.
Les reproches faits ä Tarme dans ces rapports möritent d'etre cites,

car ils resument les motifs qui se sont si longtemps opposes ä
Tintroduclion du chargement par la culasse et les difficultes qu'il s'agissait
de surmonter pour pouvoir Tappliquer. La commission conclut au

rejet de l'invention:
1° Parce que le mecanisme s'encrassait;
2° Parce qu'apres chaque coup, i) restait dans le canon des mor-

ceaux de la cartouche qui continuaient ä brüler ;

3" Parce que Ton etait expose ä mal placer Ia cartouche el le
cylindre fulminant, ce qui occasionnait des ratös;

4° Parce qu'il pouvait se produire, ä la longue, un ciachement
dangereux dans les rangs;

5° Parce qu'il fallait nettoyer Tarme trop souvent el parce que le

montage et le demontage demandaienl plus d'intelligence que Ton
n'en rencontre en gönöral chez le soldat;

6° Parce que la fabrication de Tarme, la confection de la munition

et les reparations eventuelles paraissaient offrir trop de difficultes.
(A suivre.)

A PROPOS DES RASSEMBLEMENTS DE TROUPES.

(Correspondance.)
Veuillez, M. le redacteur, donner place dans voire honorable Rerue aux quelques

observations ci-apres: <

En seance du 6 decembre. au Conseil national. M. de Rivaz a propose de des-

tiner les 300,000 francs demandes pour le rassemblement de troupes de 1865, ä

payer une partie des frais d'occupation de Geneve. « La France, dit l'honorable

» döpule, soutient le pape par la presence de ses troupes ä Rome sans reclamer

» aucune indemnitö; la Confede ration peut agir de meine pour la garde de Geueve». »

Sans vouloir examiner la justesse el Tä-propos de la comparaison entre la Con-
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